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Texte de la
QUESTION :

M. Christian Eckert attire l'attention de M. le ministre de l'agriculture, de
l'alimentation, de la pÃªche, de la ruralitÃ© et de l'amÃ©nagement du territoire sur
les conditions et tarifs de rachat de l'Ã©lectricitÃ© issue du biogaz. Depuis la
parution au Journal officiel de l'arrÃªtÃ© relatif Ã  cette question le 21 mai 2011, de
nombreuses questions restent en suspens. En effet, la nouvelle version du contrat
d'achat d'Ã©lectricitÃ© n'existe toujours pas. Cette situation met en danger les
installations prÃªtes Ã  produire mais qui, faute de contrat, ne peuvent livrer et donc
percevoir de revenus indispensables pour couvrir les Ã©chÃ©ances de
remboursement. De plus, selon l'association des agriculteurs mÃ©thaniseurs de
France, au cours des diverses rÃ©unions au ministÃ¨re, a Ã©tÃ© actÃ©e l'idÃ©e
d'apporter une solution aux installations existantes pour leur permettre d'Ã©voluer.
L'association souhaite par ailleurs l'application de la prime aux effluents d'Ã©levage
aux installations livrant dÃ©jÃ  et la rÃ©daction d'un arrÃªtÃ© de rÃ©novation
pour les sites qui souhaiteraient rÃ©nover leurs installations. Aussi lui demande-t-il
de bien vouloir lui apporter des prÃ©cisions concernant le contrat d'achat
d'Ã©lectricitÃ© et de lui indiquer si les mesures Ã©noncÃ©es ci-dessus sont
envisagÃ©es pour soutenir le dÃ©veloppement de la mÃ©thanisation agricole.

Texte de la
REPONSE :

La directive 2009/28/CE du 23 avril 2009 relative Ã  la promotion de l'utilisation de
l'Ã©nergie produite Ã  partir de sources renouvelables fixe pour la France un objectif
de 23 % d'Ã©nergie renouvelable en 2020. La contribution de la mÃ©thanisation Ã 
l'atteinte de cet objectif s'Ã©lÃ¨ve Ã  625 mÃ©gawatts Ã©lectriques et Ã  555 000
tonnes Ã©quivalent pÃ©trole de chaleur par an en 2020. Ces objectifs reviennent Ã 
multiplier par quatre la production d'Ã©lectricitÃ© et par sept la production de
chaleur produites par le biogaz sur une dizaine d'annÃ©es. Il s'agit de faire Ã©merger
une centaine de projets chaque annÃ©e, alors que la France n'en compte aujourd'hui
qu'une centaine en service. Pour relever ce dÃ©fi, le Gouvernement a revalorisÃ©,
par arrÃªtÃ© en date du 19 mai 2011, le tarif d'achat de l'Ã©lectricitÃ© produite Ã 
partir du biogaz de 20 % en moyenne pour les petites et moyennes installations
agricoles. Les tarifs sont complÃ©tÃ©s par des aides Ã  l'investissement qui
permettent aux projets non rentables dans les nouvelles conditions tarifaires
d'atteindre le seuil de rentabilitÃ©. Les nouvelles conditions tarifaires ne s'appliquent
pas aux installations dÃ©jÃ  existantes. Il n'est en effet pas possible de modifier les
contrats d'obligation d'achat dÃ©jÃ  signÃ©s. L'article 9 ter du dÃ©cret nÂ°
2001-410 du 10 mai 2001 relatif aux conditions d'achat de l'Ã©lectricitÃ© produite
par des producteurs bÃ©nÃ©ficiant de l'obligation d'achat introduit nÃ©anmoins une
dÃ©rogation Ã  ce principe : les installations ayant fait l'objet d'investissements de
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rÃ©novation peuvent, dans certaines conditions, Ãªtre considÃ©rÃ©es comme ayant
Ã©tÃ© mises en service pour la premiÃ¨re fois et ainsi prÃ©tendre aux nouvelles
conditions tarifaires. Il faut pour cela que le ministre en charge de l'Ã©conomie et le
ministre en charge de l'Ã©nergie prennent un arrÃªtÃ© dit de rÃ©novation qui fixe
les critÃ¨res de montant et de nature des investissements de rÃ©novation. Par
ailleurs, des modÃ¨les indicatifs de contrats d'Ã©nergie Ã©lectrique produite par des
installations bÃ©nÃ©ficiant de l'obligation d'achat ont Ã©tÃ© Ã©tablis
conjointement par ElectricitÃ© rÃ©seau distribution France et les organisations
reprÃ©sentatives des distributeurs non nationalisÃ©s, Ã  l'issue d'une concertation
avec les reprÃ©sentants de chacune des filiÃ¨res d'Ã©nergies renouvelables
concernÃ©es. Le modÃ¨le de contrat applicable Ã  l'arrÃªtÃ© tarifaire du 19 mai
2011 a Ã©tÃ© approuvÃ© par le ministre chargÃ© de l'Ã©nergie le 27 octobre
2011 et est disponible sur le site du ministÃ¨re chargÃ© du dÃ©veloppement
durable, Ã  l'adresse ci-dessous : http://www.developpement-durable.gouv.fr/Les-
modeles- indicatifs-de-contrats.10760.html
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